
Liste des annexes 

Commune de Saint-Alban 

Plan Local díUrbanisme

Nom_þchier num®rique Contenu
22273_liste_annexes Page de garde et liste des annexes

22273_annexe_1 Annexe sanitaire Déchets Ménagers

22273_annexe_2 Classement sonore des infrastrucures de transports 
terrestres

22273_annexe_3 Zones de présomption de prescription archéologique 
(ZPPA)

22273_annexe_4 Petit patrimoine protégé au titre de líarticle L.151-23 
du Code de líUrbanisme

22273_annexe_5 Bâtiment pouvant faire líobjet díun changement de 
destination au titre de líarticle L.151-11 du Code de 
líUrbanisme

22273_annexe_6 Atlas de la biodiversité intercommunale de Lamballe 
Terre et Mer - Atlas cartographique de Saint-Alban

22273_annexe_7 Dossier CDPENAF - STECAL

22273_annexe_8 Diagnostic Zones Humides

22273_annexe_9 Zones sensibles aux remontées de nappes avec prise 
en compte du niveau de þabilit®

22273_annexe_10 Arrêté ZPPA 2019-0176

22273_annexe_11 Arrêté portant sur la localisation des secteurs 
díinformation des sols (SIS) Territoire de Lamballe 
Terre-et-Mer

22273_annexe_12 Schéma directeur díassainissement des eaux pluviales 
de Janvier 2011

22273_annexe_13 Zonage Nhc du précédent PLU approuvé le 
27/11/2012

22273_annexe_14 Emplacement des zones humides communales 
inventoriées

22273_annexe_15 Conclusions du commissaire enquêteur

22273_annexe_16 arrêté autorisant la SAS SRTP à exploiter une carrière 
sur la commune de Saint-Alban

22273_liste_sup Liste des Servitudes dõUtilit® Publique et þche juridique
22273_plan_sup Plan des SUP accessibles en ligne (géoportail de 

líurbanisme). 

Liste des modiþcations des pi¯ces 
du PLU pré-approbation

Liste des modiþcations des pi¯ces du PLU pr®-
approbation



 

Annexe sanitaire Déchets Ménagers 
2024 

  



Annexe sanitaire Déchets ménagers – Communauté d’Agglomération de Lamballe Terre & Mer 

Lamballe Terre & Mer assure le service public de collecte et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés sur l’ensemble de son territoire. 
 
Depuis le 1er janvier 2022, la redevance incitative est l’unique mode de financement du service 
déchets ménagers sur l’ensemble du territoire communautaire.  
 
La redevance incitative est une manière de financer la collecte et le traitement des déchets ménagers 
qui prend en compte le niveau de production de déchets des usagers. Elle est calculée, sur la base d’un 
forfait annuel, en fonction du nombre de fois où les poubelles d’ordures ménagères sont présentées à 
la collecte et en fonction du volume du bac attribué par rapport à la composition de chaque foyer (ou 
du volume du bac doté pour les résidences secondaires et les professionnels). 
 
En mettant en place la redevance incitative sur l’intégralité de son territoire, Lamballe Terre & Mer 
souhaite faire évoluer les habitudes et les pratiques de chacun afin d’augmenter le tri et de réduire la 
production d’ordures ménagères pour ainsi préserver l’environnement et le cadre de vie de ses 
habitants. 
 
 

1) Mode de collecte et traitement 
 
 
L’organisation du service Déchets Ménagers de Lamballe Terre & Mer est basée prioritairement sur la 
collecte individuelle : c’est donc ce dispositif qui est privilégié partout où la dotation en bacs est 
possible. Les usagers, ne pouvant disposer d’un bac individuel pour des raisons techniques, ont accès 
à une colonne enterrée ou aérienne pour la récupération de leurs ordures ménagères résiduelles. Le 
service les dote d’un badge individuel pour accéder à ces colonnes collectives en apport volontaire. 
Pour leurs déchets sélectifs, ces usagers sont, selon leur situation appréciée par le service, soit 
desservis par une colonne d’apport volontaire, soit dotés de bacs ou de sacs jaunes. 
 
La collecte des ordures ménagères résiduelles est réalisée, pour les particuliers, toutes les deux 
semaines sur l’ensemble du territoire. La collecte des déchets assimilés aux ordures ménagères, pour 
les professionnels, se réalise au minimum de façon hebdomadaire.  
 
La collecte sélective est réalisée toutes les deux semaines sur l’ensemble du territoire sauf au niveau 
des zones agglomérées des communes d’ERQUY, PLENEUF VAL-ANDRE et LAMBALLE ARMOR qui sont 
collectées de façon hebdomadaire. 
 
Lamballe Terre & Mer n’assure pas la collecte individuelle ou collective des déchets verts et des 
déchets "encombrants". Cette famille de déchets regroupe en général les meubles, les objets et 
appareils ménagers, les déchets dangereux (solvants, peintures, produits phytosanitaires), les huiles 
de vidange… qui ne peuvent pas, en raison de leur dimension ou de leur dangerosité, être présentés à 
la collecte des déchets ménagers et assimilés. Ces déchets doivent être déposés en déchèteries 
conformément au règlement d’exploitation des déchèteries de Lamballe Terre & Mer. L’agglomération 
gère ses six déchèteries en régie sur son territoire : Bréhand, Erquy, Hénon, Jugon-les-Lacs Commune 
Nouvelle, Lamballe –Armor (Lanjouan) et Lamballe-Armor (Planguenoual). 
 
Afin de réduire la quantité de déchets biodégradables jetés aux ordures ménagères tout en produisant 
un engrais naturel, Lamballe Terre & Mer propose, à tous les habitants de son territoire, de recycler 
leurs déchets organiques grâce au compostage individuel et l’acquisition d’un composteur. 
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Au 1er janvier 2024, les différents déchets sont collectés et traités de la manière suivante : 
 
 

 MODES DE COLLECTE 
  

Collecte 
individuelle 

Collecte 
en apport 
volontaire 

Prise en 
charge de 
la collecte 

Devenir 
Lieu de 

traitement ou de 
regroupement 

TY
PE

S 
DE

 D
EC

HE
TS

 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

✓ ✓ RÉGIE Valorisation 
énergétique 

Kerval Centre Armor, 
Suez 
Unité de valorisation 
Energétique (UVE) – 
PLANGUENOUAL (22) 

Déchets 
sélectifs ✓ ✓ 

RÉGIE 
 
PRESTATION : 
Véolia 
Propreté 

Tri, 
recyclage 

Kerval Centre Armor, 
Suez  
Centre de tri Generis 
– PLOUFRAGAN (22) 
(Éco-organisme 
CITEO) 

Cartons 
professionnels ✓  RÉGIE Tri, 

recyclage 

Kerval Centre Armor, 
Suez  
Centre de tri Generis, 
PLOUFRAGAN (22) 
(Éco-organisme 
CITEO) 

Verre  ✓ 
RÉGIE 
 
PRESTATION : 
Véolia 
Propreté 

Recyclage 

Stockage silos à verre 
- PLANGUENOUAL (22)  
Recyclage Saint 
Gobain 

Textile, linge 
de maison, 
chaussures 
(TLC) 

 ✓ 
CONVENTION 
DE COLLECTE : 
Le Relais, 
La Croix rouge 

Tri, 
réemploi, 
recyclage 

Le Relais : ACIGNE (35),  
La Croix Rouge : 
Gebetex - VERNON (27) 

Objets / 
Meubles pour 
réemploi 

 ✓ 
CONVENTION 
DE COLLECTE : 
Penthièvre 
Actions 

Réemploi 
Ressourcerie® 
Ressourc’Eco – 
LAMBALLE (22) 

 
 
Pour plus d’informations concernant la collecte et le traitement des déchets ménagers :  
https://www.lamballe-terre-mer.bzh/accueil/vivre-habiter/gestion-des-dechets 
 
 

2) Implantation de nouveaux équipements 
 
Lamballe Terre & Mer définit l’implantation et le nombre d’équipements nécessaires à la collecte des 
déchets ménagers et assimilés sur son territoire. 
 
Préconisations pour les nouveaux lotissements :  
 
La collecte des déchets dans les nouveaux lotissements sera réalisée prioritairement en porte-à-porte 
en respectant les préconisations suivantes : 
  

 Le lotissement projeté sera collecté selon le principe de marche en avant (sans manœuvre des 
véhicules) et adapté pour des véhicules de collecte de PTAC 26 tonnes. 
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 Le stationnement des véhicules ne doit pas constituer une gêne pour le passage de la benne à 
ordures ménagères. La largeur de voie minimum doit être de 3 m pour les voies en sens unique 
et 5 m pour les voies en double-sens.  
 

 Le lotissement projeté sera doté en bacs individuels pour les ordures ménagères et les déchets 
sélectifs pour chaque habitation. 
 

 Ces bacs seront à présenter les veilles de jours de collecte devant chaque habitation. 
 

 En cas d’aménagement d’habitat collectif, les habitants devront pouvoir stocker leur bac 
individuel pour les ordures ménagères résiduelles et leur bac jaune de tri sélectif de façon 
aisée (voir Dotation dans les immeubles collectifs ci-dessous). 
 

 Les voies en impasse de moins de 50 mètres bénéficieront d'un traitement par point de 
regroupement en bout d'impasse (aucune matérialisation de ce point n'est nécessaire, le 
service Déchets Ménagers communiquera directement avec les usagers concernés). 
 

 Les voies en impasse d’une longueur supérieure à 50 m, doivent être aménagées dans leur 
partie terminale par une aire de retournement de telle sorte que le véhicule de collecte puisse 
faire aisément demi-tour : pas de marche arrière à effectuer et zone de manœuvre 
suffisamment dimensionnée pour éviter tout risque de collision. 

 
 

 
 
 
En cas de réalisation de voies privés : 

- Avec accord du/des propriétaires pour l’accès des véhicules de collecte à la voie : les 
préconisations de collecte restent similaires à une collecte sur voie publique (voir ci-dessus). 

- Sans accord du/des propriétaires pour l’accès des véhicules de collecte à la voie : la collecte se 
réalisera en point de regroupement sur domaine publique. 

 
 
 
Tout projet est à soumettre, dès sa conception, au service Déchets Ménagers de Lamballe Terre & 

Mer afin d’étudier la faisabilité technique de la collecte des déchets ménagers. 
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Dotation dans les immeubles collectifs (y compris ensemble de maisons dépendant d’un 
gestionnaire unique). 
 
Pour tout nouvel immeuble collectif, le service Déchets Ménagers de Lamballe Terre & Mer sera 
consulté au stade de la conception du projet afin que toutes dispositions soient prises pour assurer 
l’enlèvement des déchets conformément aux règles de fonctionnement du service. Au regard de la 
localisation géographique et de la configuration du projet, le service Déchets Ménagers retiendra le 
dispositif de pré-collecte le plus adapté : 
 
Si le projet d’immeuble a la possibilité d’être équipé en bacs individuels (c'est-à-dire un bac individuel 
par logement), il est nécessaire que le promoteur assure, à sa charge, la construction d’un local 
individuel de stockage des bacs individuels pour chaque logement ou un local commun où pourront 
être stockés les bacs individuels des différents flux de déchets. Les bacs ne doivent en effet pas 
stationner sur le domaine public et ne doivent pas être accessibles aux habitants extérieurs à 
l’immeuble.  
 
L’espace de stockage des bacs doit être clos et à accès limité. Il comporte obligatoirement un point 
d’eau pour le lavage des bacs et un panneau permettant d’afficher les consignes de tri des déchets. 
Autant que possible, il est couvert. 
 
Si le projet immobilier n’a pas la possibilité d’être équipé en bacs individuels : 
 

 soit le service Déchets Ménagers préconise la mise en place de bacs collectifs : dans ce cadre, 
le gestionnaire de l’immeuble devient l’usager unique du service Déchets Ménagers et se 
charge de la gestion interne des déchets de la résidence. Un local pour le stockage des bacs 
collectifs est alors nécessaire à l’intérieur de l’immeuble collectif (voir règles ci-dessus).  
La réalisation du local de stockage des bacs est à la charge du promoteur. Le gestionnaire 
d’immeuble (bailleur, copropriété ou propriétaire unique) a la charge de l’entretien de ce local. 

 
 soit le service Déchets Ménagers préconise la mise en place de colonnes d’apport volontaire : 

le promoteur prend alors à sa charge la réalisation du génie civil nécessaire conformément aux 
prescriptions techniques indiquées par le service Déchets Ménagers. La mise en place de la 
cuve bétonnée recevant la colonne enterrée et la colonne enterrée seront prises en charge 
par Lamballe Terre & Mer. En cas de besoin, une convention de servitudes est réalisée entre 
le gestionnaire d’immeuble (bailleur, syndic ou copropriété) et Lamballe Terre & Mer pour la 
gestion et l’exploitation de la colonne enterrée par le service Déchets Ménagers. 
Les conteneurs enterrés seront implantés de manière optimale en tenant compte des 
cheminements piétons existants ou à créer, de l’accessibilité des piétons, personnes à mobilité 
réduite ainsi que des véhicules de collecte. En outre, l’implantation des colonnes devra éviter 
toute perturbation de la circulation aux abords du site. 

 
Les bacs individuels ou collectifs doivent être présentés sur le domaine public la veille des jours de 
collecte soit par les occupants des logements (bacs individuels), soit par une personne désignée par le 
gestionnaire de l’immeuble (bacs collectifs). Ces bacs doivent être remisés après le passage de la 
benne. 
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N° Référence cadastrale Adresse InƟtulé 

1 ZH0064 Chapelle Templière Saint-
Jacques de Saint-Alban 
 

Chapelle et enclos 

2 AB0043 Rue de l'Église Eglise de Saint-Alban et 
enclos 

3 AB0035 Impasse ForesƟer Chapelle Saint-Guillaume 

4 E0066 et E0068 Manoir et chapelle de la 
Ville HaƩe 

Manoir et chapelle de la 
Ville HaƩe 

5 AB0217 et AB0240 Manoir de la Ville Séran Manoir de la Ville Séran 

6 ZS0057 Saint-Vréguet Manoir – Parc de Saint-
Vréguet 

7 ZS0058 Saint-Vréguet Chapelle de Saint-Vréguet 
8  Saint-Vréguet Croix de Saint-Vréguet 
9 ZD0019 Le Pré au Chaud Croix du Pré au Chaud 

10 VC0019 Les Fontaines d’en Haut Croix 

11  Rue de la Mission, Square 
Joseph Labbé 

Croix 

12 AB0057 Rue de la Flora Croix 

13  La Croix Boulard Croix 

14 VC n°8 Le Temple Croix du Temple 

15  Rue de Tournemine Croix Rose 

16  Carrefour du Poirier Croix 

17 VC n°7 Le Chesnay Croix du Chesnay 

18 ZE0010 Mille MoƩes Croix de Mille MoƩes 

19 ZM0055 La PeƟte Goublaye Croix et statue Saint-
Guillaume 

20 F0212 Le Bas de La Source Croix du Bas de La Source 

21 VC n°6 La Ville Cochard Croix de la Ville Cochard 

22 CE n°27 Saint-Jacques (La NoyeƩe) Croix 
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23 ZP0060 9, Les Rivières Croix 

24 VC n°25 Le Vau Blanche Croix du Vau Blanche 

25 VC n°6 et VC n°103 La Maison Neuve Panneaux de signalisaƟon 
anciens 

26 YB0172 Les Salles Four à pains 

27 E0891 2, Rue du Chemin Ferré Borne gallo-romaine 

28 VC n°6 Le Chalet Borne gallo-romaine 

29  Carrefour La Ville Cochard Borne gallo-romaine 

30 F0040 Le Placis de la Ville 
Guihouas 

Lavoir et fontaine 

31 VC n°6 Les Salles Lavoir et fontaine 

32 ZH0089 4, La Claie Puits 

33 AB0032 3, Rue de la Flora Puits 

34  Le Chauchis Puits 

35 AB0247 10, Rue de l’Eglise Puits 

36 E0456 1, Bas de la Source Maison d’intérêt 
patrimonial 

37 AB0154 Bel-Air – 2, Rue de la Croix 
de la Mission 

Maison d’intérêt 
patrimonial 

38 AB0029, 30, 32 et 215 3 et 5, Rue de la Flora Maison d’intérêt 
patrimonial 

39 ZM0055 La Grande Goublaye Maison d’intérêt 
patrimonial 

40 ZX0025 La Grande Ville Néen Maison d’intérêt 
patrimonial 

41 YB0172 Les Salles Maison d’intérêt 
patrimonial 

42 ZA0108 et 109 4 et 6, La Ville-es-Cotard Maison d’intérêt 
patrimonial 
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43  Rue de la Gare Château d’eau, pompe et 
puits 

 



Annexe n°5 BâƟments suscepƟbles de changer de desƟnaƟon 

1 
 

N° Photo Référence cadastrale Adresse 

1 

 

ZA0108 La Ville es 
Cotard 

2 

 

E1546 Le Vau 
Maby 
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2 
 

3 

 

E0066 La Ville 
HaƩe 

4 

 

E0066 La Ville 
HaƩe 
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5 

 

E0111 Le Pourpray 

6 

 

E0111 Le Pourpray 
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4 
 

7 

 

YB0147 La Houssaie 

8 

 

YB0147 La Houssaie 
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9 

 

ZC0036 Bel orient 

10 

 

YB0071 La Fresnaie 
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11 

 

YB0070 La Fresnaie 

12 

 

Zx0025 La Grande 
Ville Néen 













































































































































































































Tech56
Machine à écrire



Tech56
Zone de texte
ZH 1
S : 786 m² 

Tech56
Zone de texte
ZH 2
S : 172 m² 

Tech56
Zone de texte
ZH 1
S : 420 m² 

Tech56
Zone de texte
ZH 1
S : 114 m² 
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